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Objet:  Aide d’État SA.59985 (2020/N) - France  

Modification de la décision Aide d’État SA.55869 (2019/N): Dispositif 

IR-PME pour les investissements dans les FCPI et FIP 

Monsieur le Ministre,  

1. PROCÉDURE  

(1) Le 30 novembre 2020, les autorités françaises ont notifié des modifications au 

dispositif IR-PME, originalement approuvé par la décision de la Commission 

C(2020) 4189 final du 26 juin 2020 (SA.55869) - Dispositif IR-PME pour les 

investissements dans les FCPI et FIP (« la décision originale »).  

(2) Le 11 janvier 2021, la Commission a demandé aux autorités françaises des 

clarifications additionnelles. Les autorités françaises ont fourni ces clarifications 

le 2 février 2021.  

2. DESCRIPTION DE LA MESURE 

(3) La décision originale autorise la réduction de l’impôt sur le revenu « IR-PME » 

aux particuliers qui investissent indirectement dans des petites et moyens 

entreprises (« PME ») en souscrivant à des parts de fonds communs de placement 

pour l'innovation (ci-après « FCPI ») ou de fonds d'investissements de proximité 

(ci-après « FIP ») qui - à leur tour - investissent dans des entreprises éligibles, 

ainsi que la réduction de l’impôt sur le revenu « IR-PME » aux particuliers qui 
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souscrivent directement au capital des entreprises solidaires d’utilité sociale 

(« ESUS »)1. 

(4) Les autorités françaises ont communiqué leurs intentions d’introduire les 

modifications suivantes dans le régime IR-PME: 

(a) Prorogation du taux majoré de 25% pendant 2021; 

(b) Élargissement de l’application de la réduction d’impôt rehaussée (30%) 

des FIP outre-mer;  

(c) Augmentation du seuil applicable au plafonnement global des avantages 

fiscaux pour les investissements au capital d’ESUS réalisés en 2021.  

(5) La base juridique pour l’introduction de ces modifications est l’article 113 de la 

loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, qui modifie les 

articles 199 terdecies-0 A du Code Général des Impôts (« CGI ») et les articles L. 

214-31, L. 742-6, L. 752-6 et L. 762-6 du Code monétaire et financier. 

2.1. Prorogation du taux majoré de 25% d’une année, pour les versements 

effectués jusqu’au 31 décembre 2021 

(6) Le régime « IR-PME » prévoit une réduction d'impôt qui est égale à 18% du 

montant des versements effectués au titre de l'ensemble des souscriptions 

éligibles. 

(7) L’article 137 de la loi de finances pour 2020 portait ce taux à 25% pour les 

versements effectués jusqu'au 31 décembre 2020, mais prévoyait que ce 

rehaussement de taux seulement pouvait être appliqué suite à l’adoption d’un 

décret par le Gouvernement après avoir reçu la décision de la Commission 

autorisant la mesure. Ce décret fut adopté le 7 août 20202 et en conséquence le 

taux de 25% n’a été appliqué qu’aux versements effectués à compter du 10 août 

2020 et jusqu’au 31 décembre 2020. 

(8) Compte tenu du fait que ce relèvement de taux n’a pu s’appliquer sur une année 

complète, contrairement à l’objectif initial, les autorités françaises souhaitent 

proroger le taux majoré de 25% d’une année, pour les versements effectués à 

partir de la date visée au considérant (20) jusqu’au 31 décembre 2021. 

                                                 
1  La réduction de l’impôt sur le revenu pour les investissements directs ou par l’intermédiaire d’une 

société holding dans les PME ne fait pas l’objet de la décision originale car les autorités françaises 

considéraient que ceci se bénéficie d’une exemption de notification sur le fondement de l’article 21 du 

règlement (UE) n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (RGEC). 

2  Décret n° 2020-1014 du 7 août 2020 fixant la date d'entrée en vigueur de certaines dispositions 

relatives à la réduction d'impôt pour souscription en numéraire au capital des petites et moyennes 

entreprises.  
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(9) Cette disposition s’appliquera aux souscriptions en numéraire au capital de PME, 

quelle que soit la forme de l’investissement, notamment qu’il s’agisse des 

investissements indirects par l’intermédiaire de FCPI ou de FIP ou qu’il s’agisse 

des investissements directs dans les ESUS, et permettra d’inciter les particuliers à 

investir au capital des PME éligibles, dans un contexte où le besoin en fonds 

propres de ces entreprises demeure important. 

2.2. Élargissement de l’application de la réduction d’impôt rehaussée des FIP 

outre-mer   

(10) Selon l'article 199 terdecies-0 A du CGI, VI ter et VI ter A, comme modifié par 

l’article 137 de la loi de finances pour 2020, la réduction d'impôt était portée à 

30% pour les investissements dans des FIP dont l'actif est constitué pour 70% au 

moins de titres financiers3 émis par des sociétés qui exercent leur activités 

exclusivement dans des établissements situés en Corse, dans les départements 

d'outre-mer, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les iles Wallis et Futuna. En 

ce qui concerne les départements d'outre-mer, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, 

Saint-Pierre-et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et les iles 

Wallis et Futuna, ces sociétés devaient exercer leur activité dans les secteurs4 

agricole, industriel, commercial et artisanal5. Cette restriction est propre au 

régime du FIP outre-mer et ne concerne pas les autres FIP6. 

(11) Les autorités françaises ont clarifié que cette condition d’exclusion de certains 

secteurs d’activité ne concerne que la majoration de taux, de sorte que les 

contribuables qui investissent, directement ou par l’intermédiaire d’un FIP 

classique (c’est-à-dire autre que le FIP outre-mer) au capital de PME exerçant 

dans ces secteurs exclus des FIP outre-mer, peuvent déjà prétendre au bénéfice 

d’une réduction d’impôt au taux de droit commun. 

                                                 
3  70% au moins de valeurs mobilières, parts de société à responsabilité limitée et avances en compte 

courant émises par des sociétés qui exercent leurs activités exclusivement dans des établissements 

situés en Corse ; 70% au moins de titres financiers, parts de société à responsabilité limitée et avances 

en compte courant émises par des sociétés qui exercent leurs activités exclusivement dans des 

établissements situés dans les départements d'outre-mer, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-

et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna. 

4  Secteurs retenus pour l'application de la réduction d'impôt sur le revenu en faveur des investissements 

productifs outre-mer, prévue au I de l'article 199 undecies B du CGI. Ce dispositif d’aide fiscale à 

l'investissement outre-mer en faveur des investissements productifs constitue une aide d’État, qui a été 

approuvée par la Commission européenne (cf. décision du 15 mai 2019 C(2019) 3592 final – 

SA.50299).  

5  Sont exclus les secteurs d’activité suivants : le secteur du commerce ; le secteur de la restauration, les 

cafés et les débits de tabacs et de boissons ; les activités de conseil ou d'expertise ; les secteurs de 

l'éducation, de la santé et de l'action sociale ; les secteurs de la banque, de la finance et de l'assurance ; 

le secteur des activités immobilières ; le secteur des services fournis aux entreprises ; le secteur des 

activités de loisirs, sportives et culturelles ; le secteur des activités associatives ; les autres secteurs 

exclus (la navigation de croisière, les locations sans opérateurs à l'exception de la location de véhicules 

automobiles et de navires de plaisance, la réparation automobile, les activités postales). 

6  Mentionnés à l'article L. 214-31 du Code monétaire et financier. 
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(12) Les autorités françaises souhaitent étendre l’application de la réduction d’impôt 

rehaussée (30%) à tous les FIP dont l'actif est constitué pour 70% au moins de 

titres financiers émis par des sociétés qui exercent leur activités exclusivement 

dans des établissements situés dans les départements d'outre-mer, Saint-

Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française et dans les iles Wallis et Futuna, en éliminant la restriction 

sectorielle d’activité référée au considérant (10). 

(13) L’élimination de cette restriction permettra l’application de la réduction d’impôt 

rehaussée aux secteurs d’activité importants pour les économies ultra-marines, 

tels que les services aux entreprises et aux particuliers, le commerce de gros et de 

détail, le négoce et la distribution, la santé, la restauration à thème ou collective. 

2.3. Augmentation du seuil applicable au plafonnement global des avantages 

fiscaux pour les investissements au capital d’ESUS  

(14) Conformément aux dispositions de l’article 200-0 A du CGI, la réduction d’impôt 

sur le revenu pour les personnes physiques qui effectuent des souscriptions en 

numéraire au capital de PME est soumise à la règle de plafonnement global des 

avantages fiscaux applicables en matière d’impôt sur le revenu, fixé à 10 000 €. 

(15) Dans ce cadre, les autorités françaises souhaitent, de manière exceptionnelle et 

temporaire, relever de 3 000 € le plafonnement global des avantages fiscaux 

s’agissant de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 terdecies-0 AA du CGI 

accordée aux personnes physiques au titre des souscriptions en numéraire au 

capital des ESUS réalisées à partir de la date visée au considérant (20) jusqu’au 

31 décembre 2021. 

(16) Ce faisant, les contribuables disposeront ainsi d’une plus grande latitude pour 

investir au capital d’entreprises solidaires, sans pour autant qu’ils soient 

contraints de renoncer ou de limiter d’autres investissements ou prestations 

ouvrant droit à une réduction ou à un crédit d’impôt. 

(17) L'incitation à investir dans les entreprises solidaires et responsables permettra 

ainsi de densifier encore davantage le tissu entrepreneurial de l'économie sociale 

et solidaire. 

3. APPRÉCIATION DE LA MESURE 

3.1. Existence d'une aide d'État 

(18) Dans la décision originale, la Commission a conclu que le dispositif IR-PME, en 

ce qui concerne les investissements indirects dans les PME éligibles par 

l’intermédiaire de fonds et les investissements directs dans des ESUS, constituait 

une aide d'État au sens de l'article 107, paragraphe 1, du Traité sur le 

fonctionnement de l'Union Européenne (« TFUE ») (voir considérants (77) à (90) 

de la décision originale). Les modifications notifiées par les autorités françaises et 

faisant l'objet de la présente décision ne sont pas de nature à remettre en question 

cette conclusion.  
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3.2. Légalité de l'aide 

(19) Le point 46 des Lignes directrices sur le financement des risques7 indique que 

« en vertu de l’article 108 paragraphe 3 du traité, les États membres sont tenus 

de notifier toute mesure de financement des risques constituant une aide d’État au 

sens de l’article 107, paragraphe 1 du traité (…) ne relevant pas du champ 

d’application du règlement de minimis et ne remplissant pas toutes les conditions 

applicables aux aides au financement des risques établies dans le RGEC ».  

(20) L’article 113 de la loi de finances pour 2021, qui forme la base juridique des 

amendements prévus par les autorités françaises, prévoit qu’ils s’appliquent aux 

versements au titre des souscriptions éligibles effectués à compter d’une date 

fixée par décret, qui ne peut être postérieure de plus de deux mois à la date de 

réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne 

permettant de considérer la disposition lui ayant été notifiée comme étant 

conforme au droit de l'Union européenne, ou aux versements effectués à compter 

du 1er janvier 2021 si cette réception a lieu avant cette date. 

(21) Les autorités françaises ont inclus une clause de stand-still, ce qui implique que 

les autorités françaises ont respecté leurs obligations sous l’article 108(3) TFUE 

et les conditions de légalité énoncées au point 46 des Lignes directrices sur le 

financement des risques. 

3.1. Appréciation de la compatibilité du régime 

(22) La Commission a établi dans la décision originale que la mesure est compatible 

avec le marché intérieur sur la base de l’article 107, paragraphe 3, point c, du 

TFUE et des Lignes directrices sur le financement des risques (voir considérants 

(94) à (145) de la décision originale). Les modifications proposées ne mettent pas 

en cause cette conclusion.  

(23) Tous les amendements proposés à la mesure comme configurée dans la décision 

originale concernent uniquement la proportionnalité de l’aide (limitation de l’aide 

au minimum nécessaire) comme définie au point 133 des Lignes directrices. Suite 

à l’analyse contenu aux considérants suivants, la Commission peut conclure qu’ils 

ne mettent pas en cause la proportionnalité de la mesure. 

(24) En ce qui concerne la prorogation du taux majoré de 25% d’une année, pour les 

versements effectués à partir de la date visée au considérant (20) jusqu’au 

31 décembre 2021, par regard au taux standard de 18%, (voir considérants (6) à 

(9)), l’allègement fiscal reste en ligne avec le point 151 des Lignes directrices sur 

le financement des risques selon lequel « L’expérience de la Commission montre 

qu’il est considéré comme raisonnable de plafonner l’allégement fiscal à 30 % du 

montant investi ».  

                                                 
7  Communication de la Commission contenant les lignes directrices relatives aux aides d’État visant à 

promouvoir les investissements en faveur du financement des risques (2014/C 19/04) (JO C 19 du 

22.1.2014, p. 4). 
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(25) Le même raisonnement s’applique à l’extension de la réduction d’impôt rehaussée 

(30%) à tous les FIP dont l'actif est constitué pour 70% au moins de titres 

financiers émis par des sociétés qui exercent leur activités exclusivement dans des 

établissements situés dans les départements d'outre-mer, sans  restriction 

sectorielle d’activité (voir considérants (10) à (13)). Comme indiqué au 

considérant (11), la modification proposée par les autorités françaises ne change 

pas le champ d’application du régime IR-PME en terme de secteurs couverts par 

le régime IR-PME. Elle constitue seulement une augmentation du taux de 

réduction d’impôt pour des investissements dans certains secteurs de l’économie 

des départements outre-mer qui, jusqu’au présent, bénéficiaient du taux de 18%. 

Comme le taux de réduction d’impôt proposée reste en ligne avec le 30% du 

montant investi auquel fait référence le point 151 des Lignes directrices sur le 

financement des risques, elle ne met pas en question la proportionnalité de la 

mesure. 

(26) Concernant l’augmentation de 3 000 € du seuil applicable au plafonnement global 

des avantages fiscaux pour les investissements au capital d’ESUS 

(voir considérants (14) à (17)), elle n’affecte pas la conformité de la mesure avec 

le point 151 des Lignes directrices sur le financement des risques et par 

conséquent ne met pas en cause la proportionnalité de la mesure. Il convient de 

noter en particulier que le montant maximum d’une réduction visée par la mesure 

est limité à un double plafond, à savoir : a) celui exprimé en montants absolus et 

comprenant tous les avantages fiscaux applicables en matière d’impôt sur le 

revenu (IR), ainsi que b) celui exprimé comme pourcentage de l’investissement 

en cause. Pour ce qui est du premier plafond, la Commission note positivement 

que la réduction reste soumise à un plafond global fixe pour l’ensemble de l’IR, 

même si ce plafond est augmenté de 3 000 € de manière temporaire (à partir de la 

date visée au considérant (20) jusqu’au 31 décembre 2021) pour les 

investissements au capital d’ESUS. Concernant le second plafond, celui-ci reste 

inchangé pour les investissements en question et demeure ainsi en conformité 

avec le point 151 des Lignes directrices sur le financement des risques. 
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4. CONCLUSION 

Eu égard aux éléments qui précèdent, la Commission a décidé de ne pas soulever 

d’objections au regard de l'aide d'État notifiée au motif qu’elle est compatible avec le 

marché intérieur en vertu de l’article 107, paragraphe 3, point c), du TFUE.  

Dans le cas où la présente lettre contiendrait des éléments confidentiels qui ne doivent 

pas être divulgués à des tiers, vous êtes invité à en informer la Commission, dans un délai 

de quinze jours ouvrables à compter de la date de sa réception. Si la Commission ne 

reçoit pas de demande motivée à cet effet dans le délai prescrit, elle considérera que vous 

acceptez la publication du texte intégral de la lettre dans la langue faisant foi à l'adresse 

internet suivante: http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm. 

Cette demande devra être envoyée par courriel à l'adresse suivante: 

Commission européenne  

Direction générale de la concurrence  

Greffe des aides d'État  

1049 Bruxelles  

Stateaidgreffe@ec.europa.eu  

 

Veuillez croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma haute considération. 

Pour la Commission  

Margrethe VESTAGER  

Vice-présidente exécutive 
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